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6,69 ! Ce n’est pas un article de loi. Ce n’est pas le calibre d’une arme de poing. 

6,69, c’est la référence absolue, l’arme de destruction massive du département de la Creuse ! 

 

La DSDEN est dans l’incapacité de répondre aux besoins de remplacement. Qu’importe, elle a 6,69 

de P sur E ! Le fameux rapport entre le nombre de Profs pour 100 Élèves. 

La DSDEN est dans l’incapacité de répondre aux besoins des élèves en difficulté. Qu’importe, elle a 

6,69 de P sur E ! Le 3ème de France ! 

La DSDEN est dans l’incapacité de mettre en place la loi de Refondation de l’École : le taux de 

scolarisation des élèves de 2 et 3 ans stagne lamentablement, les postes de plus de maîtres que de classes 

sont inexistants alors qu’avant ce texte de loi, les postes d’EMALA avant-gardistes permettaient de rendre 

un service juste et équitables pour les écoles les plus rurales. Mais il y a toujours ces fameux 6,69. 

 

Pour déterminer les besoins du département, on se base sur des indicateurs qui ne sont autres 

choses que des valeurs relatives qui s’apprécient au regard des moyens des autres départements. 

 

La FSU préfère observer la réalité. Et la réalité, c’est qu’il n’y a pas un enseignant chaque jour 

devant chaque classe ! La réalité, c’est que les RASED ne fonctionnent pas car ils sont incomplets, sans 

moyens pour se déplacer et pas assez nombreux ! La réalité, c’est que la loi de refondation de l’École, les 

petits Creusois n’y ont pas droit ! La réalité c’est que les enseignants n’ont plus de formation alors qu’ils 

doivent sans cesse faire face à de nouvelles injonctions. La réalité c’est que malgré un P sur E si fabuleux il 

n’y a jamais eu autant de personnels et d’élèves en situation de souffrance à l’école. 

Les 6,69 de P sur E ne tiennent pas face à la réalité du département qui est 10 fois plus pauvre et 

qui est de 2 à 4 fois plus rurale que les autres départements de l’Académie selon les chiffres du rectorat. 

Pourtant, nous avons élevé au rang d’étalon-or ce P sur E pour notre département en l’inscrivant à 

la demande de quelques maires et du Président de l’AMAC, dans un protocole d’offre scolaire dont le seul 

garde-fou est un P sur E inférieur aux fameux… 6,69 actuels puisqu’il garantit un taux plancher de 6,4 ! Les 

5 postes académiques dévolus cette année aux conventions rurales ont même été attribués à la Haute-

Vienne, seul département qui n’en a justement pas signé ! 

 

Cerise sur le gâteau, la Creuse connaît les plus grandes injustices territoriales. Ainsi, il peut y avoir le 

même nombre d’élèves mais un nombre de classes différent. Il peut également y avoir plus d’élèves dans 

des classes à cours multiples que dans des classes à cours simple. 

La facilité serait de reprendre la ritournelle… 6,69 direz-vous… Sauf que là ça ne marche plus 

vraiment car pour en arriver là, la politique menée par la DASEN de la Creuse est la seule à incriminer. 

 



 

La Creuse souffre de ces injustices, la Creuse se meurt de cette politique. 

La FSU demande la définition d’un projet collectif et partagé pour l'École dans le département qui 

ne doit plus rester un enjeu de polémiques mais qui doit être partagé par toutes les composantes autour 

de cette table : personnels, parents, élus mais également l’État représenté ici par vous Madame la DASEN 

et par vous Monsieur le Préfet. 

Ce projet ne verra le jour que si tous les membres de ce CDEN mesurent la dégradation des moyens 

réels alloués au département, exigent une juste répartition des moyens à l'échelle du département et 

demandent avec les personnels et les parents, les postes nécessaires à cette ambition. 

Il est grand temps d'entendre, sous toutes ses formes, les aspirations des usagers, personnels et 

élus. Vous ne pouvez y rester sourds ! L’École est un investissement pour l’avenir. La Réussite de tous les 

élèves doit être notre ambition partagée mais elle nécessite, au-delà de l’engagement quotidien des 

enseignants, des parents et des élus, des moyens à la hauteur des besoins et leur utilisation juste et 

concertée : à l’Etat aujourd’hui de tenir ses engagements ! 


